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Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance
à laquelle ont été présents 178 membres.

Etaient présents Mesdames et Messieurs :
Martial  ALVAREZ -  Daniel  AMAR -  Sophie  AMARANTINIS -  Patrick  AMICO -  Michel  AMIEL -
Christian AMIRATY - Philippe ARDHUIN - Sophie ARRIGHI - Gérard AZIBI - Mireille BALLETTI -
Sébastien BARLES - Guy BARRET - Marie BATOUX - Nicolas BAZZUCCHI - Laurent BELSOLA -
Mireille  BENEDETTI  -  François  BERNARDINI  -  André  BERTERO  -  Eléonore  BEZ  -  Solange
BIAGGI - Corinne BIRGIN - Marylène BONFILLON - Béatrice BONFILLON-CHIAVASSA - Sarah
BOUALEM -  Doudja  BOUKRINE -  Michel  BOULAN -  Romain BUCHAUT - Christian BURLE -
Sophie CAMARD - Isabelle CAMPAGNOLA-SAVON - Joël CANICAVE - Emilie CANNONE - René-
Francis CARPENTIER - Martin CARVALHO - Eric CASADO - Roland CAZZOLA - Martine CESARI
- Jean-Pierre CESARO - Saphia CHAHID - Emmanuelle CHARAFE - Pascal CHAUVIN - Jean-
David  CIOT  -  Marie-Ange  CONTE  -  Jean-Marc  COPPOLA -  Jean-François  CORNO  -  Jean-
Jacques COULOMB - Georges CRISTIANI - Anne-Marie D’ESTIENNES D’ORVES - Lionel DE
CALA - Bernard DEFLESSELLES - Marc DEL GRAZIA - Bernard DESTROST - Alexandre DORIOL
- Cédric DUDIEUZERE - Monique FARKAS - Claude FERCHAT - Stéphanie FERNANDEZ - Olivia
FORTIN -  Gérard  FRAU -  Olivier  FREGEAC -  Lydia  FRENTZEL -  Agnès  FRESCHEL -  Loïc
GACHON -  Daniel  GAGNON -  David  GALTIER -  Audrey GARINO -  Gerard GAZAY -  Hélène
GENTE-CEAGLIO - Jacky GERARD - Samia GHALI - Patrick GHIGONETTO - Roland GIBERTI -
Bruno GILLES - Philippe GINOUX - Jean-Pierre GIORGI - Magali GIOVANNANGELI - Jean-Pascal
GOURNES - Vincent GOYET - Philippe GRANGE - Hervé GRANIER - Patrick GRIMALDI - Jean-
Christophe  GRUVEL -  Frédéric  GUELLE  -  Yannick  GUERIN  -  Roger  GUICHARD  -  Frédéric
GUINIERI -  Olivier GUIROU - Prune HELFTER-NOAH - Claudie HUBERT -  Pierre HUGUET -
Michel ILLAC - Nicolas ISNARD - Hatab JELASSI - Sophie JOISSAINS - Nicole JOULIA - Cédric
JOUVE - Christine JUSTE - Arnaud KELLER - Didier KHELFA - Philippe KLEIN - Pierre-Olivier
KOUBI-FLOTTE - Anthony KREHMEIER - Pierre LAGET - Michel LAN - Vincent LANGUILLE -
Stéphane  LE  RUDULIER  -  Gisèle  LELOUIS  -  Pierre  LEMERY  -  Jessie  LINTON  -  Camélia
MAKHLOUFI -  Marie MARTINOD - Sandrine MAUREL - Caroline MAURIN - Anne MEILHAC -
Arnaud MERCIER - Yves MESNARD - Marie MICHAUD - Danielle MILON - Véronique MIQUELLY
- André MOLINO - Yves MORAINE - José MORALES - Pascale MORBELLI - Lourdes MOUNIEN -
Roland  MOUREN  -  Lisette  NARDUCCI  -  Yannick  OHANESSIAN  -  Grégory  PANAGOUDIS  -
Stéphane PAOLI -  Benoît  PAYAN - Christian PELLICANI -  Marc PENA - Serge PEROTTINO -
Catherine  PILA -  Patrick  PIN -  Jocelyne  POMMIER -  Henri  PONS -  Fabrice  POUSSARDIN -
Perrine  PRIGENT -  Marine  PUSTORINO-DURAND -  René  RAIMONDI  -  Bernard  RAMOND -
Stéphane  RAVIER  -  Didier  REAULT  -  Anne  REYBAUD  -  Dona  RICHARD  -  Jean-Baptiste
RIVOALLAN -  Maryse RODDE -  Denis  ROSSI -  Georges ROSSO - Alain ROUSSET - Michel
ROUX -  Isabelle  ROVARINO - Laure ROVERA -  Michel  RUIZ -  Franck SANTOS -  Jean-Yves
SAYAG - Eric SEMERDJIAN - Jean-Pierre SERRUS - Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE - Aïcha
SIF - Jean-Marc SIGNES - Laurent SIMON - Marie-France SOURD GULINO - Gilbert SPINELLI -
Etienne TABBAGH - Francis TAULAN - Guy TEISSIER - Françoise TERME - Nathalie TESSIER -
Marcel TOUATI - Martine VASSAL - Amapola VENTRON - Frédéric VIGOUROUX - Yves WIGT -
Ulrike WIRMINGHAUS - David YTIER - Karima ZERKANI-RAYNAL.

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs :
Marion BAREILLE représentée par David GALTIER - Moussa BENKACI représenté par Karima
ZERKANI-RAYNAL -  Sabine  BERNASCONI  représentée  par  Catherine  PILA -  Julien  BERTEI
représenté  par  Camélia  MAKHLOUFI  -  Kayané  BIANCO  représentée  par  Jean-Christophe
GRUVEL  -  Linda  BOUCHICHA  représentée  par  Yves  MESNARD  -  Nadia  BOULAINSEUR
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représentée par Gilbert SPINELLI - Valérie BOYER représentée par Sarah BOUALEM - Gérard
BRAMOULLE représenté  par  Sophie  JOISSAINS -  Romain  BRUMENT représenté  par  Pierre-
Olivier KOUBI-FLOTTE - Jean-Louis CANAL représenté par Marylène BONFILLON - Laure-Agnès
CARADEC  représentée  par  Emmanuelle  CHARAFE  -  Mathilde  CHABOCHE  représentée  par
Sébastien BARLES - Philippe CHARRIN représenté par Daniel GAGNON - Gaby CHARROUX
représenté par  Gérard FRAU -  Lyece  CHOULAK représenté  par  Lourdes  MOUNIEN -  Robert
DAGORNE représenté  par  Georges  CRISTIANI  -  Christian  DELAVET représenté  par  Frédéric
GUINIERI  -  Vincent  DESVIGNES  représenté  par  Vincent  LANGUILLE  -  Sylvaine  DI  CARO
représentée par Stéphane PAOLI - Eric GARCIN représenté par Romain BUCHAUT - Stéphanie
GRECO DE CONINGH représentée par Lionel DE CALA - Sophie GUERARD représentée par
Perrine PRIGENT - Vincent KORNPROBST représenté par Etienne TABBAGH - Philippe LEANDRI
représenté  par  Jean-Pascal  GOURNES  -  Éric  LE  DISSES  représenté  par  Jean-Baptiste
RIVOALLAN - Nathalie LEFEBVRE représentée par Magali GIOVANNANGELI - Richard MALLIE
représenté par Roland GIBERTI - Remi MARCENGO représenté par Serge PEROTTINO - Hervé
MENCHON  représenté  par  Prune  HELFTER-NOAH  -  Danielle  MENET  représentée  par  Alain
ROUSSET -  Eric  MERY représenté par  Pierre  LEMERY -  Pascal  MONTECOT représenté par
Danielle  MILON  -  Claudie  MORA  représentée  par  Nicole  JOULIA  -  Patrick  PAPPALARDO
représenté  par  Frédéric  GUELLE  -  Didier  PARAKIAN  représenté  par  Pierre  LAGET  -  Roger
PELLENC représenté par Marie-Ange CONTE - Anne-Laurence PETEL représentée par Amapola
VENTRON - Claude PICCIRILLO représenté par Guy BARRET - Véronique PRADEL représentée
par  Grégory  PANAGOUDIS  -  Michèle  RUBIROLA représentée  par  Pierre  HUGUET  -  Florian
SALAZAR-MARTIN représenté par  Laurent  BELSOLA -  Valérie  SANNA représentée par Hervé
GRANIER - Laurence SEMERDJIAN représentée par Sandrine MAUREL - Catherine VESTIEU
représentée  par  Samia  GHALI  -  Anne  VIAL représentée  par  Agnès  FRESCHEL -  Jean-Louis
VINCENT représenté par Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE.

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs :
Julie  ARIAS  -  Nassera  BENMARNIA  -  Frédéric  CORNAIRE  -  Sophie  GRECH  -  Sébastien
JIBRAYEL -  Jean-Marie  LEONARDIS  -  Bernard  MARANDAT -  Maxime  MARCHAND  -  Régis
MARTIN - Férouz MOKHTARI -  Christian NERVI - Frank OHANESSIAN - Pauline ROSSELL -
Lionel ROYER-PERREAUT - Monique SLISSA.

Etaient présents et représentés en cours de séance Mesdames et Messieurs :
Franck SANTOS représenté à 15h30 par Yves WIGT – Corinne BIRGIN représentée à 15h34 par
GUICHARD Roger – Sophie AMARANTINIS représentée à 14h45 par Gérard GAZAY – Daniel
GAGNON représenté à 16h00 par Roland GIBERTI – Gérard AZIBI représenté à 16h10 par Laure
ROVERA – Eric CASADO représenté à 16H15 par Patrick GRIMALDI – Emmanuelle CHARAFE
représentée  16h19 par  Emilie  CANNONE – Martine CESARI représentée à 16h40 par  Olivier
FREGEAC  –  Marie  MARTINOD  représentée  à  16h50  par  Solange  BIAGGI  –  Jean-Jacques
COULOMB représenté à 16H55 par Olivier GUIROU – Jean-Pierre SERRUS représenté à 17h00
par Didier KHELFA – Pascale MORBELLI représentée à Loïc GACHON à 17H37.

Etaient présents et excusés en cours de séance Mesdames et Messieurs :
Alain ROUSSET à 15h45 – Pierre HUGUET à 15h45 – Françoise TERME à 15h50 – Anne-Marie
D’ESTIENNES D’ORVES à 15h50 – Sophie  ARRIGHI à  15h51 – Bernard  DEFLESSELLES à
16h00 – Georges ROSSO à 16h00 – Philippe GRANGE à 16h25 – René RAIMONDI à 16h25 –
Véronique MIQUELLY à 16h34 – Laurent BELSOLA à 16h37 – Monique FARKAS à 16h40 – Michel
LAN à 16h40 – Lionel DE CALA à 16h45 – Pascal CHAUVIN à 16h50 – Sébastien BARLES à
16h50 – Nicolas BAZZUCCHI à 16h50 – Claude FERCHAT à 16h50 – Lourdes MOUNIEN à 16h50
– Cédric JOUVE à 16h50 – Christian PELLICANI à 16h50 – Didier REAULT à 16h51 – Patrick
AMICO à 16h52 – Pierre LEMERY à 16h53 - Ulrike WIRMINGHAUS à 16h57 – Aicha SIF à 17h19
– Doudja BOUKRINE à 17h42 – Caroline MAURIN à 17h46 – Stéphane RAVIER à 17h53.
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Madame la Présidente a proposé au Conseil de la Métropole d'accepter les conclusions exposées
ci-après et de les convertir en délibération.

URBA-042-14343/23/CM
■ Déclaration de l'intérêt métropolitain de l'opération d'aménagement "des
Aigues Douces-La Lèque dits de la Presqu'île et des Comtes-Tassy" à Port-
de-Bouc dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement
Urbain
60147

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire
Rapporteur soumet au Conseil de la Métropole le rapport suivant :

Par délibération n° MET 17/4627/CM du 19 octobre 2017, le Conseil  Métropolitain a défini  les
critères de l’intérêt métropolitain des opérations d’aménagement mises en œuvre dans le cadre
des  politiques  publiques  pour  lesquelles  la  Métropole  est  compétente  notamment  en  matière
d’habitat, de politique de la ville, de renouvellement urbain et de valorisation du patrimoine naturel
et paysager. 

La  définition  des  critères  de  l'intérêt  métropolitain  concerne  donc  les  autres  opérations
d'aménagement  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  des  politiques  publiques  pour  lesquelles  la
métropole est compétente notamment l'habitat, la politique de la ville, le renouvellement urbain et
la valorisation du patrimoine naturel et paysager. 

Pour rappel,  le Code de l’Urbanisme, dans son article L300.1,  définit  les opérations et actions
d’aménagement comme celles qui ont pour objets de mettre en œuvre : 

 Un projet urbain. 
 Une politique locale de l’habitat. 
 D’organiser le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques.
 De favoriser le développement des loisirs de tourisme.
 De réaliser  des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d’enseignement

supérieur.
 De lutter contre l’insalubrité et l’habitat indigne ou dangereux. 
 De permettre le renouvellement urbain.
 De sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti et les espaces naturels.

Ainsi,  par délibération n° MET 17/4627/CM du 19 octobre 2017, le Conseil  Métropolitain,  pour
caractériser  l’intérêt  métropolitain  d’une  opération  d’aménagement,  a  approuvé  les  critères
suivants :

 Les opérations dont le périmètre se développeront sur le territoire de plusieurs communes.
 Le  caractère  structurant  de  l'opération  pour  la  mise  en  œuvre  des  orientations

métropolitaines. 
 Notamment en matière d'aménagement, d’équilibre social de l’habitat et de politique de la

ville. 
 Les opérations mixtes dont la surface de plancher dédiée au développement économique

sera significative. 
 Le caractère  innovant  et/ou  expérimental  de  l'opération,  la  prise  en  compte  dans son

programme ; 
 De l'articulation habitat-transport et de démarches environnementales.
 Les opérations d’aménagement liées à la valorisation du patrimoine naturel et paysager. 

La loi Lamy n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine,
précise un nouveau cadre (le Contrat de Ville) et de nouveaux outils (dont le NPNRU), avec le
portage à l’échelle intercommunale des projets de renouvellement urbain pour garantir l’intégration
de ces quartiers au sein des dynamiques et outils structurants du projet de territoire : logement,
économie, mobilité, environnement… 
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De plus, le contrat de ville se fonde sur la définition de priorités d’intervention et notamment en
matière de cadre de vie et de renouvellement urbain. La définition des projets urbains à l’échelle
des quartiers vise ainsi à assurer directement la pleine inscription des quartiers Politique de la Ville
(QPV) dans les perspectives d’aménagement du territoire. 
Dans ce cadre,  la Métropole  est  responsable de la  coordination générale  du NPNRU, de son
articulation  stratégique  et  opérationnelle  avec  les  politiques  et  outils  structurants  qu’elle  porte
(économie,  mobilité,  habitat,  énergie,  environnement)  et  constitue  l’interlocuteur  privilégié  pour
l’ensemble des partenaires. La Métropole conduit ainsi, en association étroite avec les Maires des
Communes concernées, la définition, le portage et la mise en œuvre opérationnelle des projets de
renouvellement urbain sur les quartiers concernés, conformément aux orientations et arbitrages
retenus  à  l’issue  des  réflexions  conduites  dans  le  cadre  de  leurs  protocoles  de  préfiguration
respectifs. 

La  commune  de  Port-de-Bouc  a  été  retenue  depuis  2015  au  titre  des  nouveaux  projets  de
rénovation  urbaine  et,  dans  ce  cadre,  la  Métropole  souhaite  soutenir  la  dynamique  de
transformation urbaine. Les projets de renouvellement urbain des quartiers des Aigues Douces-La
Lèque, dits de La Presqu’île, et des Comtes-Tassy pilotés par la Métropole Aix-Marseille-Provence
ont été validés par l’ANRU et ses partenaires, suite au comité national d’engagement de l’ANRU
du 18 novembre 2021.

Le quartier des Aigues Douces-Lèque de Port-de-Bouc qui englobe la quasi-totalité de la presqu’île
de la Ville, se situe à proximité immédiate du centre-ville et du port de plaisance. Le quartier des
Comtes-Tassy est situé au nord du centre-ville  et au Sud de la RN 568 qui relie les villes de
Martigues et de Fos-sur-Mer.  

Ces  quartiers  s’intègrent  dans  des  projets  d’aménagement  viaires  importants  qui  doivent
également contribuer fortement à l’atteinte des objectifs fixés par le PLH et le SCOT, tant au niveau
de la production et  de la diversification de l’offre d’habitat,  que du développement de l’activité
économique et commerciale de proximité.

L’aménagement de ces quartiers représente un enjeu fort pour le développement de la Ville de
Port-de-Bouc et  la  réalisation des objectifs  de transformation du territoire.  En effet,  les projets
NPNRU de la Ville de Port-de-Bouc visent à désenclaver complètement les QPV tant en termes
d’aménagement d’espaces que de desserte favorisant la mobilité telle que le BHNS (Bus à Haut
Niveau  de  Service).  Ils  sont  aussi  interconnectés  avec  les  grands  projets  d’infrastructure
métropolitains  tels  que  le  contournement  autoroutier  et  l’aménagement  et  le  développement
économique du chenal de Caronte (friche industrielle). 

En ce qui concerne le quartier de la Presqu’île :

Le projet  de renouvellement urbain corrige l’enclavement des quartiers, les objectifs poursuivis
visent à :
- Créer une nouvelle image du quartier à travers des opérations permettant l’extension du centre-
ville vers les « quais de la Lèque » et plus globalement par l’amélioration du fonctionnement des
espaces publics. L’opération doit permettre de créer un axe Gare – Port – Presqu’île naturel.
- Préserver une qualité de vie dans le quartier de la Presqu’île avec des fonctions urbaines bien
identifiées.
- Assurer une bonne connexion du quartier avec le cœur de ville et la gare à travers le BHNS et
des espaces publics plus attractifs et apaisés (favoriser l’usage des modes doux).
-  Redynamiser le quartier pour attirer /  fiabiliser  commerces et  activités sur  le quartier :  place
Lazzarino (marché).
-  De manière transverse, développer des quartiers à « énergie positive », en lien avec le projet
Se@nergieS (réseau des chaleur, photovoltaïque et récupération des eaux brutes pour l’arrosage).
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En ce qui concerne le projet urbain des Comtes-Tassy : 

Il consiste à inscrire le quartier dans une dynamique de quartier résidentiel mixte, avec une vraie
polarité d’équipements publics et de services (écoles, centres sociaux, commerces de proximité,
parc Jean-Jacques Rousseau, etc.) et de connexion avec le BHNS. L’objectif de transformation du
quartier est aussi de lui donner un rayonnement à une échelle plus large couvrant le quartier en
développement de Caronte et les quartiers pavillonnaires environnants. Les objectifs poursuivis
visent à : 

 Requalifier l’offre de logements afin de la rendre plus attractive et répondant mieux aux
besoins des demandeurs.

 Redéfinir l’organisation du quartier pour favoriser son fonctionnement interne.
 Désenclaver le quartier.

Par  délibération n°  CHL-012-13156/23/BM du 19 janvier  2023, la convention pluriannuelle des
projets de renouvellement urbain cofinancés par l'ANRU dans le cadre du NPNRU des villes de
Martigues et de Port-de-Bouc a été approuvée. 

Dans  le  plan  de  financement,  la  Métropole  a  été  identifiée  comme  maître  d’ouvrage  des
« aménagements d’ensemble ».

La commune de Port de Bouc est compétente en matière de voirie et d’espaces publics dédiés à
tout  mode  de  déplacement  urbain  hormis  pour  ceux  reconnus  d’intérêt  métropolitain  par  la
délibération n°FBPA-001-12907/22/CM ; à savoir les voies et les trottoirs adjacents à ces voies qui
supportent  la  circulation d’un service de transport  collectif  en site  propre ;  ainsi  que les voies
transférées à la Métropole Aix-Marseille-Provence par le Conseil Départemental des Bouches-du-
Rhône.

Sur la base des objectifs poursuivis et des  éléments énoncés ci-dessus, il est donc proposé de
déclarer d’intérêt métropolitain l’opération d’aménagement « des Aigues Douces/ la Lèque et des
Comtes-Tassy » sur la commune de Port-de-Bouc, dans le cadre du NPNRU en accord avec la
commune dont les périmètres sont annexés à la présente. Ainsi, la Métropole devient compétente
pour réaliser le programme d’aménagement prévu dans la convention pluriannuelle de financement
du projet NPNRU de Port de Bouc.

Telles sont  les raisons qui  nous incitent  à proposer au  Conseil de la Métropole  de prendre la
délibération ci-après :

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence,

Vu

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 Le Code de l’Urbanisme ; 
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et

d'affirmation des métropoles ;
 La  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la

République ;
 La loi 2014-173 du 21 février 2014 de Programmation pour la Ville et la Cohésion Sociales 
 La  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la

République ; 
 La délibération DEVT 007-875/16/CM du 19 septembre 2016 approuvant le protocole de

préfiguration du Nouveau Programme National  de Renouvellement  Urbain  du Pays  de
Martigues ;

 La délibération n° FAG 004-3520/18/CM du 22 mars 2018 approuvant le premier avenant
au protocole de préfiguration du NPNRU du Pays de Martigues ;

 La délibération cadre n° MET 17/3162/CM du Conseil de la Métropole du 30 mars 2017
relative à l’intérêt métropolitain ; 
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 La  délibération  n°  MET 17/4627/CM du  Conseil  de  la  Métropole  du  19  octobre  2017
relative  à  l’intérêt  métropolitain  pour  la  définition,  création  et  réalisation  d’opérations
d’aménagement mentionnées à l’article L300-1 du Code de l’Urbanisme ; 

 L'arrêté  ministériel  du 7  juillet  2018  portant  approbation  du  RGA de  l'ANRU relatif  au
NPNRU ; 

 L’arrêté du 29 avril  2015 listant les quartiers d’intérêt national de la politique de la ville
retenus dans le cadre du NPNRU ; 

 L'arrêté du 22 janvier 2019 fixant les quartiers prioritaires d’intérêt régional de la politique
de la ville retenus dans le cadre du NPNRU ;

 Les Comités Nationaux d’Engagement mandant de l’ANRU des 3 décembre 2019 et 18
novembre 2021 qui ont acté les participations financières de l’ensemble des partenaires
sur les projets de renouvellement urbain des quartiers des Aigues-Douces-La Lèque et des
Comtes-Tassy à Port-de-Bouc ;

 La délibération n° DEVT 008-6961/19/BM du 24 octobre 2019 portant sur l’approbation de
la convention pluriannuelle cadre de renouvellement urbain de la Métropole Aix-Marseille-
Provence au titre du Nouveau Programme National de Renouvellement urbain ;

 La  délibération  n°  CHL 003-9882/21/CM  du  15  avril  2021  portant  approbation  de  la
création  et  de  l’affectation  de  l’opération  d’investissement  n°  2021610300,  Nouveau
Programme National de Renouvellement Urbain du Pays de Martigues ;

 La délibération n° CHL-008-13278/23/CM du 19 janvier 2023 Approbation de la révision et
de  l'affectation  de  l'opération  d'investissement  "Nouveau  Programme  National  de
Renouvellement Urbain du Pays de Martigues, l’opération d’investissement n° 2021610300
intitulée « NPNRU du Pays de Martigues » ;

 La délibération n° CHL-012-13156/23/BM du 19 janvier 2023 portant approbation d'une
convention pluriannuelle des projets de renouvellement urbain cofinancés par l'ANRU dans
le cadre du NPNRU des villes de Martigues et de Port-de-Bouc ;

 Le périmètre  de  l’opération  d’intérêt  métropolitain  des  quartiers  des  Aigues-Douces-La
Lèque et des Comtes-Tassy à Port-de-Bouc.

Ouï le rapport ci-dessus

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur,

Considérant

 Que  la  Métropole  a  défini  les  critères  de  l’intérêt  métropolitain  des  opérations
d’aménagement.

 Que les opérations d’aménagement des quartiers de la Presqu’île et des Comtes-Tassy
répondent  aux  critères  posés  par  la  délibération  n°  MET  17/4627/CM  du  Conseil
Métropolitain du 19 octobre 2017.

 Que  le  site  répond  à  des  enjeux  structurants  mettant  œuvre  des  orientations
métropolitaines notamment en matière d'aménagement, d’équilibre social de l’habitat et de
politique de la ville.

 Qu’une  délibération  du  Conseil  de  la  Métropole  est  requise  afin  de  déclarer  d’intérêt
métropolitain ces opérations d’aménagement. 

Signé le 29 juin 2023
Reçu au Contrôle de légalité le 4 juillet 2023



Métropole Aix-Marseille-Provence
N° URBA-042-14343/23/CM

Délibère

Article unique   :

Est déclarée d’intérêt métropolitain l’opération d’aménagement « des Aigues Douces-La Lèque et
des  Comtes-Tassy »  à Port-de-Bouc  dans  le  cadre  du  Nouveau  Programme  National  de
Renouvellement Urbain (NPNRU), conformément au périmètre ci-annexé. 

Cette proposition mise aux voix est adoptée.

Certifié Conforme,
Le Vice-Président Délégué, 
Commande publique, 
Aménagement, SCOT - Planification (PLUi) 
Suivi de la loi 3 DS 

Pascal MONTECOT

Signé le 29 juin 2023
Reçu au Contrôle de légalité le 4 juillet 2023


